
Décision DCC 12-061 du 15 mars 2012 

Droits et libertés. Conflit entre communautés religieuses 

Intervention de la Cour pour faire régner la paix, le dialogue, la liberté de 

religion et de culte 

Incompétence 

Article 121 alinéa 2 de la Constitution 

Saisine d'office 

Intervention de curé pour sa version des faits et du commandant de brigade 

pour la préservation de l'ordre public 

Démarche conforme à la Constitution 

Comportements des communautés religieuses contraire à la Constitution 

Défaut de réponses aux mesures d'instruction de la Cour par le 

commandant de brigade 

Non-conformité. 

La Cour Constitutionnelle1

Saisie d'une requête du 12 janvier 2010 enregistrée à son Secrétariat le 15 

janvier 2010 sous le numéro 0074/013/REC, par laquelle Monsieur Hounnassin C. 

Couchoro BALOGOUN, Président de la Communauté nationale du Culte Vodoun 

du Bénin, porte plainte pour violences commises par la Communauté de l'Eglise 

Catholique de Bantè contre la Communauté Vodoun à Bantè; 

Saisie d'une correspondance du 14 janvier 2010 enregistrée à son 

Secrétariat le 15 janvier 2010 sous le numéro 0075/014/REC, par laquelle 

Monsieur Toutou, "Secrétaire du Palais Royal de Bantè", transmet le rapport 

relatif aux « problèmes de communautés Chrétiennes et Ohunsha/Vaudou dans 

le royaume de Bantè » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle, modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 
















